
SECOURISME AU TRAVAIL 

 

 

 

  

(Conformément aux dispositions de la Loi handicap et accessibilité), toutes nos formations sont 

accessibles aux PSH sauf restriction liées à l'inhabilité ou contres indications médicales. Pour toute 

demande d’aménagement, faites-moi une demande de devis et de renseignement : 

br.formation.conseil@gmail.com Référent Handicap Redouane Benhalilem 

Type de formation : Présentiel 

Nombre de stagiaires :  

De 4 à 10 participants. 

Public concerné : Personnel 

devant exercer la fonction de SST 

dans son établissement  

Durée : 14 heures.  

Lieu : Intra ou inter entreprise 

Prérequis : Maitrise de la langue 

française 

Conditions et délais d’accès à la 

formation : 7 jours à daté de la 

demande effectuée par email une 

réponse vous est faite (envois de 

informations modalités, 

programmes et devis.) 

Animation / Encadrement : 

Formateur - SST - A jour de sa 

formation  

Documents remis en fin de 

formation : Edition de la carte 

SST, fourni par l’INRS. Remise d’un 

aide-mémoire et d’un autocollant 

SST¸ Carte SST 

Validité : 24 mois, Recyclage 

possible (MAC SST) 

 

70%

30%

REPARTITION DES  SAVOIRS 

PRATIQUE THEORIE

FORMATION INITIAL SST 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

 

 

OBJECTIF DE L A FORMATION 

À l’issue de la formation, le Sauveteur Secouriste du 

Travail sera capable d’intervenir face à une situation 

d'accident du travail et de mettre en application ses 

compétences en matière de prévention au profit de la 

santé et de la sécurité au travail, dans le respect de 

l'organisation de l'entreprise et des procédures 

spécifiques fixées. 

  

Quel est le programme ? BLOC 1 

 

✓ Présentation de la formation et de son organisation 

Le SST Acteur de la prévention au sein de son entreprise 

✓ Être capable de situer son rôle de SST dans 

l’organisation des secours dans l’entreprise 

✓ Être capable de situer son rôle de SST dans 

l’organisation de la prévention de l’entreprise 

✓ Être capable de caractériser des risques professionnels 

dans une situation de travail 

✓ Être capable de participer à la maîtrise des risques 

professionnels par des actions de prévention 

✓ Être capable de protéger de façon adaptée une situation 

d’accident 

✓ Être capable d'examiner la victime afin de déterminer le 

résultat à atteindre et les actions à mettre en œuvre 

pour maintenir la victime en vie ou éviter une 

aggravation 

✓ Être capable de garantir une alerte favorisant l’arrivée 

de secours adaptés au plus près de la victime 
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Quel est le programme ? (Suite) BLOC 2 

 

Être capable de secourir la victime de manière appropriée : 

➢ + La victime saigne abondamment 

➢ + La victime s’étouffe 

➢ + La victime se plaint d’un malaise 

➢ + La victime se plaint de brûlure 

➢ + La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 

➢ + La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

➢ + La victime ne répond pas mais elle respire 

➢ + La victime ne répond pas et ne respire pas 

Épreuves certificatives conforme à la grille INRS de certification des compétences du SST (Un certificat de 

SST sera délivré au candidat ayant participé activement à l'ensemble de la formation et ayant satisfait à 

l'évaluation certificative des compétences SST. Validité de 24 mois) * 

Bilan de formation 

Principaux moyens pédagogiques mobilisés : 

• Plan d’intervention et Plan d’Actions Prévention afin de s’approprier les icones du SST 

Vidéoprojecteurs et support innovant et actualisés 

• Maquillage, matériel de simulation 

Les + de cette formation : 

• Les temps de pratiques et mise en situation 

• Son utilité pour tous les moments de la vie 

• Prérequis pour certains accès à certaines formations 

• Pédagogies et techniques d’animation variées 

Références règlementaires :  
Cette formation répond à certaines exigences du code du travail et est également, grâce à son contenu, conforme au programme de 

l’INRS Document de référence SST V8_01_2021, Guide des données techniques v4.07_2022, Manuel du Formateur SST 

juin 2020. 

 Code du travail Article R4224-15. …En France, la présence de secouristes avec une formation est obligatoire.  

Indicateurs de performances : Retrouvez les indicateurs des performances et des satisfactions sur le site : 

    https://www.br-formation-conseil.fr/ 
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